
Annexe B – Visite des lieux obligatoire : Attestation de l’exigence de 
vaccination contre COVID-19 

Je, ____________________________________ (prénom et nom de famille), en tant que représentant de 
____________________________________ (nom de l’entreprise), assure et certifie que tout le 
personnel qui assistera à cette visite sur place dans le cadre de l’appel d’offres numéro ES016 au nom de 
cette entreprise est : 
(a) entièrement vaccinés avec un (des) vaccin(s) contre la COVID-19 approuvé(s) par Santé Canada; ou
(b) à moins de ne pouvoir être vacciné en raison d’une contre-indication médicale certifiée, de la religion

ou d’autres motifs de discrimination interdits en vertu de la Loi canadienne sur les droits de la
personne, à condition que des mesures d’adaptation et d’atténuation aient été présentées à la CCN et
approuvées par celui-ci.

J’atteste que tous les membres du personnel qui participeront à cette visite en tant que représentants de 
_________________________________ (nom de l’entreprise) ont été informés des exigences de 
vaccination contre la COVID-19 de la Politique de vaccination contre la COVID-19 relative au personnel 
des fournisseurs du gouvernement du Canada, et que _________________________________ (nom de 
l’entreprise) a attesté leur conformité à cette exigence. 

J’atteste l’exactitude des renseignements fournis à la date indiquée ci-dessous et assure qu’ils le 
demeureront pendant toute la durée de la visite sur place. Je comprends que les attestations fournies à la 
CCN peuvent faire l’objet d’une vérification à tout moment. Je comprends également que la CCN 
considérera que l’entrepreneur n’a pas respecté ses engagements s’il découvre qu’une attestation est 
fausse pendant la période de soumission des propositions ou de contrat, qu’il s’agisse d’une erreur ou 
d’un acte délibéré. La CCN se réserve le droit de demander des renseignements supplémentaires pour 
vérifier l’attestation d’un soumissionnaire.  

Signature : _____________________________________ 

Date : _________________________________________ 

Selon la politique de vaccination contre la COVID-19 du gouvernement du Canada relative au personnel 
des fournisseurs, les renseignements que vous avez fournis seront protégés, utilisés, conservés et 
divulgués conformément à la Loi sur la protection des renseignements personnels. Veuillez prendre note 
que vous avez le droit d’accéder à tout renseignement dans votre dossier et d’y apporter des corrections, 
et que vous avez le droit de déposer une plainte auprès du Bureau du commissariat à la protection de la 
vie privée concernant le traitement de vos renseignements personnels. Ces droits s’appliquent également à 
toutes les personnes qui sont considérées comme membres du personnel aux fins du contrat et qui doivent 
accéder les lieux de travail du gouvernement du Canada où ils pourraient entrer en contact avec des 
fonctionnaires. 

Les soumissionnaires qui ne confirmeront pas leur participation, qui ne fourniront pas le nom des 
personnes qui participeront à la visite des lieux ou qui ne remplissent pas et ne fournissent pas 
l’attestation ci-dessus se verront refuser l’accès aux lieux. 


